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IERRITOIR® DU RUANDA=URUNDI Ruhengeri, le 18 décembre 1957.-
RESIDENCE DU RUANDA
TERRITOIRE DIt RUAENGERI

et i N2 3786/Arme,02

Demande d'acquisition d'arme
Muruhuye Frangois.
Réponse au n¢ 6596/Fin.

du 2/11/1957 .-

- e

Monsieur le Commissaire Prowvincial,
Resident du Ruanda

oy

Monsieur le Commissaire Provincial,

e réferant & votre lettre rappelée en marge,
J'ai 1'honneur de porter 4 votre connaissance que le |
nonmeé Muruhuye Francgois ayant introduit une demande d'acqui-
sition d'armes reside en territoire de Kigali, !
\

Il m'est par conséquent difficile d'émettre
un avis sur l'opportunité et 1a nécessité de l'acquisition

d'une arme par l'intéressé,

Muruhuye introduira sa demande auprés de
Monsieur 1l'administrateur de Territoire & Kigali.-

Pour l'Administrateur de Territoire en route,
LYADMINISTRATEUR TERRITORIAL AS3ISTANT PRINCIPAL

JOOSTEN.A,




